
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

INFO 4 
d’AZILLE – 15 février 2009 

publié sur azille.com par ArtisVita 
QUI NE DIT MOT CONSENT ! 

-  Le village est à nouveau la cible des « petits casseurs ». Ainsi 
9 bancs en 3 jours ont été cassés sur la promenade et personne 
n’a rien vu ou n’a rien dit. 
 -  Le recensement s’achève et quelques habitants n’ont pas 
retourné les questionnaires remplis et pourtant il ne s’agissait 
que d’une application de la loi. Rien d’étonnant donc que la 
mairie se soit substituée aux défaillants. 

************************* 
RECENSEMENT 

La population d’Azille se situe entre 1150 et 1165 habitants  
Suite au dépouillement non terminé du recensement. 

************************* 
TEMPETE KLAUS du 24 janvier 2009 

Le département de l’AUDE a été reconnu en état de 
catastrophe naturelle par arrêté interministériel du 28 
janvier 2009 pour les phénomènes suivants : 

-     inondations et coulées de boue 
- inondations et chocs mécaniques liés à l’action des vagues 
Les dégâts dus aux effets du vent relèvent de la garantie 

« tempête » 
***************************** 

DEGATS DES EAUX 
Votre attention a été attirée récemment sur  la canalisation 
d’eau qui se trouve située entre votre compteur d’eau, 
lorsque celui-ci est logé dans un coffret situé sur le trottoir 
ou sur la rue,  et votre domicile. Vous êtes couvert(e) en cas 
de fuite par la commune qui se charge de la réparation et  de 
la rectification de votre consommation. Néanmoins, au-delà 
de votre mur de clôture, vous êtes responsable de la fuite et 
de la perte d’eau.  Vous ne devez en aucun cas toucher à la 
conduite extérieure en cas de fuite, celle-ci vous serait 
imputée. 

***************************** 
REMERCIEMENTS 

De nombreux habitants témoignent de leur satisfaction 
concernant l’accueil et les services offerts par la commune et 
ses employé(e)s. parfois, une lettre de satisfaction nous est 
adressée. Que son expéditeur en soit remercié. 
« Monsieur le maire,  Hier, j’ai été sensible à l’accueil que 
votre personnel, plus précisément MM……….. nous ont 
réservé….Leur efficacité et leur disponibilité méritaient bien 
que nous vous en fassions part… » 
************************************************** 

En cette année jubilaire des 800 ans de la fondation de l’ordre 
De St François : 1209 - 2009  

AMIS DES CLARISSSES D’AZILLE 
La communauté des Clarisses d’Orthez (ex Azille) a la joie de 
vous faire part de la Profession  Solennelle dans l’ordre des 

Sœurs pauvres de Ste Claire de : 
Sœur Marie Reine de la Paix 

(Régine Ntumba) 
Le 25 mars 2009 à 10h30 

 
UN CAR SERA AFFRETE POUR VOUS PERMETTRE DE 

VOUS RENDRE A LA CEREMONIE 
Départ le 25 mars à 5 heures et retour dans la journée 

Consultez Madame RAYNAUD : 04 68 91 40 39  
ou Monsieur BOYER : 04 68 91 49 10 

FITIAVANA 
Envoie son deuxième container à Madagascar 
En partance de Marseille le 20 février 2009. 

A cette occasion, FITIAVANA  
remercie les généreux donateurs qui ont permis 
d’envoyer notamment Informatique, appareil 

d’échographie. 
Merci également aux associations qui œuvrent aux 

côtés de FITIAVANA 
Recherche d’un logement sur AZILLE 

Je souhaite trouver une location avec  si possible un petit 
jardin et au minimum 2 chambres pour recevoir mes 
enfants. Je peux me permettre jusqu’à 500 € de loyer 
mensuel.  Dame en retraite ayant un coup de cœur pour le 
village. Contacter la mairie. Merci. 

 
 

28 Fevrier 
1e mars 
 
 
 
 
 

BAND’ AZILLANE  
SOIREE PRESENTATION DE LA FERIA 

LE 26 FEVRIER  AU PETIT BASQUE 
Aux sympathisants et à la population 

Frais de participation : 5 € 

Le Moto – club a le plaisir 
d’organiser son 20e rassemblement 
à l’ancienne gare les 28 février et 
1e mars prochains.  
L’équipe du Moto – Club vous 
prie de l’excuser pour les bruits et 
dérangements que cette 
manifestation va occasionner. Elle 
vous convie à assister à la remise 
des coupes et au vin d’honneur 
offert par la Municipalité le 
dimanche midi.  
Nous vous remercions de votre 
compréhension.  L’équipe du Moto 
– Club. 



 

 

Tempête KLAUS du 24 janvier 2009 
-    Vous pouvez déclarer votre sinistre jusqu’au 28 février . 
-  Votre déclaration peut être faite par courrier simple, appel 
téléphonique, visite à votre assureur. 
-    Aucune attestation de vitesse du vent fournie par Météo France 
ne vous est demandée pour les sinistres liés à la tempête du 24 
janvier 
- Le seuil d’expertise est porté à 2000 € minimum pour les 
particuliers. 
-  dans le cadre de la garantie tempête, la franchise applicable est la 
même que celle définie dans le contrat couvrant les biens contre les 
incendies. 
-    Pour tout montant inférieur à 2000 € , l’indemnisation doit 
arriver au plus tard dans les 3 mois, sous réserve que les assurés  

 
Pause café pour les cyclos d’Azille et leurs invités,  le 14 février 

DIMANCHE 22 FEVRIER  
LES CYCLOS ORGANISENT UN VIDE GRENIER 

SAMEDI 28 FEVRIER A 21 H AU FOYER 
SUPER LOTO  

DU SECTEUR DE PETANQUE DE CAPENDU 
LA  M J C  PROPOSE UNE JOURNEE PORTES OUVERTES 

LE MERCREDI 4 MARS 
A partir de 14 heures 

Pour découvrir la pratique du Tennis en vue de la 
CREATION D’UNE SECTION TENNIS 

ADULTES ET ENFANTS à partir de 7 ans. 
JOURNEE MONDIALE DES LEPREUX DU 25 JANVIER 

          Les diverses collectes effectuées ont produit la somme totale 
de 285 € dont une partie réalisée grâce aux jeunes dévoués 

Déborah CISCAR, Jean François MENA et Lofti MORENO. 
Un grand merci à tous les participants de cette journée 

DECES 
Daniel BRAS est décédé le 9 février 2009 

à l’âge de 47 ans 
et a été inhumé le 11 février 

Nous présentons nos condoléances  à sa maman et à sa famille 
Raymonde BURNICHON , née PAYS 

Est décédée le 18 février  2009 
A l’âge de 57 ans 

La Sépulture est prévue le vendredi 20 février 
A 10h30 à l’église d’Azille 

Nous présentons nos condoléances à ses filles Catherine, 
Béatrice et Karen,  et à toute sa famille 

Communication du Maire 
    Une modification du PLU est envisagée dans le courant de 
l’année 2009.  Il s’agit d’ouvrir certaines possibilités en matière 
d’urbanisme, ou tout autre possibilité. La mairie peut d’ores et déjà 
recueillir vos propositions. 

ENTRETIEN DES AIRES DE JEUX 
    En vue de la sécurité des utilisateurs des 
équipements, un suivi régulier de l’aire de jeux et 
des jeux de l’école primaire va être effectué avec 
une traçabilité des actions menées. 
A la demande de la Direction Régionale de la 
Concurrence et de la Consommation, un dossier 
complet a été ainsi constitué : 
-   plan du site, coordonnées des fournisseurs, 
notices d’emploi, de montage et d’entretien des 
équipements, plan prévisionnel d’entretien. 
       Il est rappelé que : 
L’aire de jeux est destinée à un public âgé de 2 à 8 
ans ( jeux à ressorts) de 2 à 12 ans  ( toboggans, 
poutres, tourniquet) 
Les vélos ne doivent pas circuler sur le sol souple. 
Une mauvaise utilisation des jeux par des enfants 
sans surveillance et/ou des enfants plus âgés 
entraîne la responsabilité des parents. 

CAMPAGNE DE LUTTE CONTRE 
LES ESCROQUERIES 
INFO ESCROQUERIE 

08 11 02 02 17 
Le Préfet de l’Aude a publié une note dont l’objet 
est la campagne de lutte contre les escroqueries 

A consulter en Mairie 
CLUB DE PECHE 

VENTE DES CARTES A LA MAIRIE 
24 FEVRIER A LA MAIRIE 

A 20h30 
ASSEMBLEE GENERALE  

DU SYNDICAT D’INITIATIVE 

Communication du maire 
           Le maire rappelle que toute transformation 
de bâtiment doit faire l’objet d’une déclaration de 
travaux et d’un permis de construire s’il s’agit en 
particulier de modifier la surface habitable. Toute 
omission ou infraction à cette règle est passible de  
poursuite. 


